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Présents :  Jean-Paul MARTINET - Bernard BOURDILLAT - Anne-Marie BOURDILLAT - Hervé BAUDON 
Dominique GUERNIC - Jacques ROUGET - Yann LONJARET - Philippe BRACON – Rachel 
PERRIN - Michel REGNAULT - Philippe CHUDZIAK 

 
Excusés : Christian DESBOIS - Thierry BELLOIR - Luc CHAUDRON 

 

 

➢ Villages et jeux de Côte-d'Or : 
 
Ces manifestations initiées par le Département, le Comité Départemental Olympique et Sportif de 
Côte-d'Or (CDOS) ainsi que différentes Communautés de Communes ont pour but de mobiliser les 
Côte-d'Oriens à l'accueil des J.O. de Paris 2024 et de promouvoir le sport pour tous. 
 
Deux manifestations au programme : 

• Is-sur-Tille - samedi 8 avril 2023 - Esplanade des Capucins : de nombreux visiteurs ont pu 
participer gratuitement à de nombreuses initiations sportives et culturelles.  

 Au programme : football, tennis, tir à l'arc, basket fauteuil, judo, athlétisme, pétanque, 
quilles, ultimate (disc golf), breakdance... Des animations (ateliers, sorties et démonstrations) 
étaient également prévues ainsi que des promenades pédestres ou à vélo.  
4 personnes du Codep étaient présentes sur le stand. 
Animations proposées par le Codep FFCT : 
- Balade à vélo en association avec le Cyclo Club du Val d’Is. 
- Animation d’un atelier ludo-éducatif. 

 

• Chevigny-St-Sauveur - samedi 3 juin 2023 – Parc de la Saussaie 
Le Codep FFCT participera à cette manifestation et proposera les mêmes animations que 
celles qui se sont déroulées à Is-sur-Tille. Trois parcours cyclos sont proposés par le club de 
l’ASC Chevigny (25, 44 et 60 km) au cours desquels les participants pourront découvrir 
gratuitement les environs de Chevigny-Saint-Sauveur. Nous recommandons vivement aux 
licenciés de nos clubs de participer en grand nombre à ces randonnées cyclos. 
 

➢ Salon des Seniors (27 et 28 avril 2023) : 
Le codep a participé durant les deux jours sur le stand mis à notre disposition gratuitement par le 
Conseil Départemental dans l’espace "associations". De nombreux visiteurs ont sillonné les allées 
du Salon, ce qui nous a permis de renseigner et d’orienter des personnes intéressées par la 
pratique du cyclotourisme vers nos différents clubs. 

 
➢ Calendrier 2024 

Les documents concernant la préparation du calendrier 2024 ont été transmis aux clubs pour 
réponse avant le 15 juin 2023. 
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➢ Sur les pas de Gustave Eiffel (centenaire de sa mort) 

Une réunion aura lieu à Gilly-les-Citeaux le 15 mai avec la commune, l’association "Eiffel né à 
Dijon" et le Codep pour définir le mode de participation du Codep et de nos clubs lors de la 
journée du 8 octobre. Les clubs seront tenus au courant très prochainement de l'organisation de 
cette journée. 
 

➢ Ensemble à vélo :  
La manifestation « Ensemble à vélo » aura lieu le 2 juin 2024, le lieu de regroupement sera à Paris. 
Celui-ci n’est pas définitivement arrêté, deux ou trois pistes sont à l’étude. Les pourparlers avec des 
institutions telles que la mairie de Paris, le Comité d’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques (COJO), sont en bonne voie mais sont rendus plus complexes, donc plus lents en 
termes de réponses, en raison des exigences de sécurité liées aux Jeux olympiques. L’objectif de 
cet événement demeure d’en faire une opération de promotion du cyclotourisme et de notre 
Fédération vis-à-vis du grand public. Contrairement aux précédentes éditions (Paris 2012 – 
Strasbourg 2016 et Toulouse 2021), réservées aux Féminines, cette manifestation 2024 sera 
ouverte à tous. 
 
Les aides accordées aux structures organisatrices (clubs, comités départementaux et régionaux) 
concerneront, comme par le passé, des voyages itinérants de trois nuitées minimum à six maximum 
(mais un voyage peut durer plus longtemps). L’aide sera de 4 € par nuit et par personne. Elle sera 
de 10 € s’il s’agit d’un ou d’une nouvel(le) adhérent(e) : prise de licence en 2023-24. Les éditions 
précédentes (Paris, Strasbourg, Toulouse) ont certes permis de fidéliser les participantes mais pas 
de faire progresser les effectifs, ce qui était l’objectif. 
 
La préparation du maillot est en cours de finalisation et le modèle retenu devrait être présenté d’ici 
l’été. 
 
Une commission est créée au niveau du Codep 21 et vous tiendra informés de l'organisation. Le 
nombre de participant(e)s sera limité à 50. 

 

➢ Point sur les commissions 
 

• Formations : 
- PSC1 : 25 personnes ont bénéficié de la formation PSC1 depuis janvier 2023.  

Prochaines sessions à Longvic : 17/05 – 19/05 – 22/05 – 23/05 – 25/05 – 30/05 – 02/06 – 
06/06 – 22/06.  
Les clubs doivent impérativement faire leur demande de formation PSC1 via le Codep 
pour bénéficier de la gratuité (departement21-presidence@ffvelo.fr). La procédure et la 
demande d'inscription seront transmises aux président(e)s des clubs par mail séparé. 

- Utilisation des outils numériques : le 14 octobre 2023 
- Animateur : les 28 et 29 octobre 2023 - demande du COREG de bloquer un week-end 

entier afin de ne pas pénaliser les personnes qui viennent de départements autres que la 
Côte-d’Or. 

- Initiateur : 4-5 et 17-18 novembre à Selongey. 
- Sport-santé-sécurité est prévue le 16 décembre.  
- Dirigeant : 10 février 2024 

 
  

mailto:departement21-presidence@ffvelo.fr
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• Gravel : 
10 participants en gravel lors de la randonnée des Jonquilles organisée par le club des 
Chantalistes le 18 mars dernier et 7 participants en gravel lors de la randonnée du Bol Air de 
Printemps organisée par les Cyclos Randonneurs Dijonnais le 2 avril.  

 
• Jeunes : 6-7-8 mai :  un rassemblement Jeunes BFC a eu lieu au Lac de St Agnan (58) avec 

20 adultes et 50 jeunes Un seul jeune de Côte-d’Or participait, Leo Loeuillet du club des 
Chantalistes SC. 
 

Ce rassemblement réunissait le critérium régional et le concours d’éducation routière.  

 
• Personne en Situation de Handicap (PSH) : 

Rachel nous présente une manifestation « Sport pour tous » qui aura lieu le mercredi 17 mai 
de 9h à 19h place de la République à Dijon avec tricycle, tandem, hand bike, vélo solo. Des 
bénévoles du tandem club seront présents ainsi que des membres du Codep pour animer 
l'atelier "pédaler autrement". 
 
▪ Fête du Sport Adapté : 

Cette manifestation à l'initiative de la Ligue BFC de Sport Adapté aura lieu le 1er juin au 
CREPS à Mirande. Une réunion est prévue lundi 15 mai au CREPS.  
 

• Tourisme - AF3V 
- Le séjour dans le Parc National de Forêts du 17 au 21 avril s'est bien passé (27 participants - 

environ 340 km). 
- Plusieurs projets sont à l'étude pour 2024. 
- Michel Regnault a participé à l'AG de Côte-d'Or Attractivité le 3 mai. 

 

• VTT : 
- Audit du circuit de Courtivron fait le 4 mai.  
- Gevrey : des audits seront effectués par le Codep FFCT mais pas de balisage (fait par la FFC). 

Nous ne bénéficions d'aucune subvention de la Comcom.  
- Nouveau projet à Pouilly-en-Auxois : l'étude cadastrale est finalisée mais le projet ne sera pas 

réalisé avant l'été. L'aide du club de Pouilly est requise. 

 

• Statistiques : 

 

Renouvellement Création Total 

Homme Femme Homme Femme Homme Femme 

2023 

1008 277 53 20 1061 297 

1285 73 1358 

2022 (10/05) 

993 263 65 33 1058 296 

1256 95 1354 
 

Il est intéressant de préciser que les reprises de licences des nouveaux (elles) licencié(e)s de 2022 
sur 2023 dépassent les 80 %. 
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➢ Informations diverses 
 
▪ Tour de France cyclotouriste 2023 

Le Tour de France cyclotouriste 2023 sera de passage dans notre département le mercredi 
23 août 2023 pour une étape reliant Beaune à Vesoul. Le Codep est allé en reconnaissance à 
Broye-les-Pesme pour déterminer l'emplacement du pique-nique. Le choix s'est fixé sur la zone 
de pique-nique à proximité de la salle polyvalente.  
 

▪ Récompenses fédérales 
Certaines assemblées générales de comités départementaux ont lieu dès le début octobre. En 
conséquence, les demandes de récompenses devront désormais être faites non plus pour le 
30, mais pour le 15 septembre, délai de rigueur. Les demandes arrivées après cette date 
seront prises en compte pour l'année suivante. 
Rappel du mode opératoire pour la saisie des récompenses : 
Aller sur votre « espace structures » « gestion documentaire » « récompenses » → mode 
opératoire. 

 
▪ Campagne média nationale 

Le Comité directeur fédéral a pris la décision de mener une campagne de promotion nationale 
d’envergure, à la fois pour faire connaître la Fédération et les grands événements (Semaine 
Fédérale, Maxi-Verte, Cyclomontagnardes). Plusieurs canaux de communication sont envisagés 
en fonction des coûts : campagne radio sur le réseau radio France, spots TV, réseaux de 
cinémas. Restent à définir pour chaque opération, le public visé et le message. 
Le Comité directeur fédéral se prononce en faveur du lancement d’une campagne de médias 
nationaux autour de deux périodes importantes : le printemps et l’automne. Les modalités 
devront être précisées, en fonction des devis, lors de la réunion du mois de mars.  

 
▪ Plateforme ffvélo de la Fédération 

Actuellement, 350 sites internet de clubs sont hébergés par la plateforme ffvélo : certains sont 
inactifs. Il devient impossible pour la Fédération pour des raisons techniques (mises à niveau 
impossibles), financières et de sécurité de poursuivre l’hébergement de ces sites, les risques de 
cyberattaques augmentant. Il devient donc inéluctable pour la Fédération de ne plus proposer 
cet hébergement des sites pour des raisons principales de sécurité. 
Les clubs dont les sites internet encore actifs jusqu’à présent hébergés par la Fédération 
seront invités à opter pour un autre hébergeur d’ici la fin de l’année. Ils pourront être 
accompagnés dans leur démarche par le siège fédéral. Les clubs seront autonomes dans la 
gestion de leurs sites et bénéficieront de services plus adaptés, plus simples et de meilleure 
qualité. 

 

Prochaine réunion : mercredi 28 juin 2023 

https://ffvelo.fr/randonner-a-velo/ou-quand-pratiquer/les-evenements/tour-cyclotouriste-2023/

